
PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 465/2018/DDT

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-27, L 581-30 et R.581-26 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 001/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC 9, rue Hollande 67230
BENFELD a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de l'article L.581-3
du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 874, visible de la RD 420 implanté sur un mur en
agglomération a une surface supérieure à 4 m².; 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
R.581- 26 qui dispose : «La publicité apposée sur un mur ou une clôture aveugle ne peut
avoir une surface unitaire excédant 4 mètres carrés... »





PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 466/2018/DDT

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-7, L.581-27 et L 581-30 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 002/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 875, visible de la RD 11, est implanté sur un mur
hors agglomération ; 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
L.581- 7 qui dispose : «En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements
relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite.»
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Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 467/2018/DDT

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-7, L.581-27 et L.581-30 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 003/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 878, visible de la RD 46, scellé au sol est
implanté hors agglomération ; 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
L.581 -7 qui dispose : «En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements
relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite.»





PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n°468/2018/DDT 

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-7, L.581-27 et L.581-30 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 004/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 881, visible de la RN 57, scellé au sol est
implanté hors agglomération ; 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
L.581- 7 qui dispose : «En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements
relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite.»





PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 469/2018/DDT 

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-27, L.581-30 , R.581-22 et
R.581-26 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 005/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 879, visible de la RD 166 implanté sur un mur
non aveugle, en  agglomération, a une surface supérieure à 4 m².; 







PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 470/2018/DDT

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-27, L.581-30 et R.581-26 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 006/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 880, visible de la RD 429 implanté sur un mur en
agglomération a une surface supérieure à 4 m² ; 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
R.581- 26 qui dispose : «La publicité apposée sur un mur ou une clôture aveugle ne peut
avoir une surface unitaire excédant 4 mètres carrés... »





PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 471/2018/DDT 

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-27, L.581-30 et R.581-22 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 007/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 877, visible de la RN 66 est implanté en
agglomération sur un mur non aveugle, 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
R.581- 22 qui dispose : « La publicité est interdite sur les murs des bâtiments sauf quand
ces murs sont aveugles ou qu’ils ne comportent qu’une ou plusieurs ouvertures d’une
surface unitaire inférieure à 0,50 mètre ».





PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d'Appui Technique et de Sécurité 
Routière

  

Arrêté de mise en demeure n° 472/2018/DDT

pour l'application de la réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.581-7, L.581-27 et L.581-30 ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision de subdélégation de signature du 13 juillet 2018 relative aux attributions de
la direction départementale des territoires donnée par M. Yann DACQUAY, directeur
départemental des territoires des Vosges, à M. Jean-Marc BARNABE, chef du Service
d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu cette même décision donnant subdélégation de signature à M. Philippe GEROMETTA,
attaché d’administration principal, adjoint au chef de service, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef du Service d’Appui Technique et de Sécurité Routière ;

Vu le Procès Verbal n° 008/2018 de la DDT des Vosges en date du 4 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le représentant légal de la société CLC Zone Inova 3000 88150
CAPAVENIR VOSGES a installé un dispositif constituant une préenseigne aux termes de
l'article L.581-3 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le dispositif référencé 876, visible de la RD 11 est implanté sur un mur
hors agglomération ; 

ce qui constitue une infraction prévue au code de l'environnement, notamment l’article
L.581- 7 qui dispose : «En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements
relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite.»












































































































